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(54) Levier de commande du calage angulaire d’une aube de stator dans une turbomachine

(57) Levier (40) de commande du calage angulaire
d’une aube de stator, comprenant une première extré-
mité (48) destinée à être montée fixement sur un pivot
d’aube, une deuxième extrémité (42) comportant un pion
cylindrique (32) de montage sur un anneau de comman-

de, et une partie intermédiaire (44) plate reliant les pre-
mière et deuxième extrémités (42, 48) ayant des formes
et dimensions déterminées pour augmenter les fréquen-
ces propres du levier (40) en flexion et en torsion au-des-
sus des fréquences vibratoires de la turbomachine en
amont du levier et pour conserver la raideur du levier.
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Description

[0001] La présente invention concerne un levier de
commande du calage angulaire d’une aube de stator
dans une turbomachine et un compresseur de turboma-
chine comprenant une pluralité d’aubes de stator à angle
de calage variable équipées de ces leviers de comman-
de.
[0002] Le réglage du calage angulaire des aubes de
stator dans une turbomachine telle qu’un turboréacteur
est destiné à optimiser le rendement de cette turboma-
chine et à réduire sa consommation en carburant dans
les différentes configurations de vol.
[0003] Ce réglage est effectué au moyen d’un levier
qui comprend une première extrémité montée fixement
sur un pivot de l’aube pour l’entraîner en rotation autour
de son axe longitudinal, une deuxième extrémité com-
portant un pion cylindrique de montage sur un anneau
de commande qui entoure extérieurement le stator de la
turbomachine et qui est déplaçable en rotation autour de
l’axe longitudinal du stator par un moyen moteur tel qu’un
vérin ou un moteur électrique, et une partie intermédiaire
plate reliant les première et deuxième extrémités du le-
vier.
[0004] Le levier de commande qui est entraîné en ro-
tation par l’anneau de commande et qui est fixé sur le
pivot de l’aube, est soumis à des forces de flexion et de
torsion qui s’exercent principalement au niveau de sa
partie intermédiaire et de sa deuxième extrémité.
[0005] En fonctionnement de la turbomachine, ces le-
viers de commande sont soumis à des vibrations dues
notamment aux passages des aubes de rotor devant les
aubes de stator, les fréquences de ces vibrations variant
avec la vitesse de rotation du rotor.
[0006] On a constaté que ces fréquences pouvaient
coïncider avec un mode vibratoire des leviers précités,
et que les contraintes résultantes subies par les leviers
pouvaient provoquer l’apparition de criques ou de fissu-
res dans ces leviers, notamment dans la zone reliant leur
partie intermédiaire à leur deuxième extrémité reliée à
l’anneau de commande, avec un risque de rupture des
leviers.
[0007] Une solution permettant d’éviter cet inconvé-
nient grave consisterait à surdimensionner chaque levier
pour éviter toute apparition de criques ou fissures et donc
éviter tout risque de rupture du levier. Cela conduirait
cependant à augmenter de façon correspondante la rai-
deur du levier, ainsi que la puissance nécessaire pour
déplacer le levier puisque tout déplacement du levier se
traduit par une déformation du levier en flexion et en tor-
sion. Comme l’énergie consommée par l’actionnement
des leviers est prélevée sur l’énergie fournie par la tur-
bomachine, une telle solution serait très désavantageu-
se.
[0008] La présente invention a pour but d’éviter l’ap-
parition de criques ou fissures dans un levier du type
précité, sans modifier de façon sensible la raideur de ce
levier.

[0009] Elle propose à cet effet un levier de commande
du calage angulaire d’une aube de stator, en particulier
dans un compresseur de turbomachine, comprenant une
première extrémité destinée à être montée fixement sur
un pivot d’aube, une deuxième extrémité comportant un
pion cylindrique de montage sur un moyen d’entraîne-
ment, et une partie intermédiaire plate reliant les premiè-
re et deuxième extrémités, ladite première extrémité
ayant une épaisseur et une largeur supérieures à celles
de la partie intermédiaire et de la deuxième extrémité du
levier, caractérisé en ce que les formes et dimensions
de la partie intermédiaire et de la deuxième extrémité
sont déterminées pour augmenter les fréquences pro-
pres du levier en flexion et en torsion au-dessus des fré-
quences vibratoires de la turbomachine en amont du le-
vier et pour conserver la raideur du levier.
[0010] En augmentant les fréquences propres du le-
vier en flexion et en torsion au-delà des fréquences vi-
bratoires de la turbomachine en amont du levier, on évite
que le levier puisse entrer en résonance pendant le fonc-
tionnement de la turbomachine, et en conservant sa rai-
deur, on n’augmente pas la puissance nécessaire à son
actionnement et on ne dégrade pas le fonctionnement
de la turbomachine.
[0011] On évite ainsi tout risque d’apparition de criques
ou de fissures dans le levier de commande en fatigue
vibratoire.
[0012] Dans un mode préféré de réalisation de l’inven-
tion, la deuxième extrémité du levier de commande a une
épaisseur supérieure à celle de la partie intermédiaire,
et la partie intermédiaire a localement une largeur infé-
rieure à celle de la deuxième extrémité du levier.
[0013] L’augmentation de l’épaisseur de la deuxième
extrémité du levier de commande permet de mieux sup-
porter les contraintes lors du sertissage du pion cylindri-
que, et de limiter l’apparition et la propagation de criques
ou de fissures. Elle entraîne une augmentation de la rai-
deur globale du levier, qui est compensée par une dimi-
nution locale de la largeur de la partie intermédiaire de
sorte que le levier de commande conserve la même rai-
deur et nécessite la même puissance d’actionnement
qu’auparavant.
[0014] Dans ce mode de réalisation, la partie intermé-
diaire du levier est d’épaisseur constante et est reliée
aux extrémités du levier par des zones d’épaisseur pro-
gressivement croissante.
[0015] L’augmentation progressive de l’épaisseur des
zones de liaison aux extrémités du levier permet de ré-
duire les concentrations locales de contraintes.
[0016] La partie intermédiaire du levier a des bords
longitudinaux incurvés de forme concave qui permettent
des transitions progressives entre des portions de lar-
geurs différentes en évitant des concentrations de con-
traintes dans des parties du levier dont la largeur varierait
brutalement et de façon discontinue.
[0017] La forme et les dimensions du levier de com-
mande sont donc optimisées dynamiquement pour aug-
menter les fréquences propres du levier en flexion et en
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torsion au-delà des fréquences vibratoires de la turbo-
machine en amont, et statiquement en réduisant les con-
centrations locales de contraintes.
[0018] Par ailleurs, le levier de commande selon l’in-
vention est avantageusement soumis au moins partiel-
lement à un grenaillage, ce traitement permettant de dur-
cir la surface du levier et ainsi de le protéger contre des
chocs ou des coups éventuels pendant sa manipulation
et son montage sur le pivot d’aube et sur l’anneau de
commande, ces chocs et ces coups pouvant être à l’ori-
gine de criques ou de microfissures.
[0019] L’invention propose également un compres-
seur de turbomachine, par exemple de turboréacteur
comprenant une pluralité d’aubes à calage variable équi-
pées de leviers de commande du type précité.
[0020] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description suivan-
te faite à titre d’exemple non limitatif en référence aux
dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe par-
tielle d’un levier de commande du calage angulaire
d’une aube de stator dans un étage de compresseur
d’une turbomachine ;

- la figure 2 est une vue schématique en perspective
d’un levier de commande selon la technique
antérieure ;

- la figure 3 est une vue schématique en perspective
d’un levier de commande selon l’invention.

[0021] En figure 1, on a représenté une partie d’un
compresseur haute-pression 10 d’une turbomachine,
dans laquelle chaque étage du compresseur comprend
une rangée d’aubes directrices 12 montées sur le stator
et une rangée d’aubes 14 portées par le rotor.
[0022] Les aubes 12 du stator sont des redresseurs
dont l’orientation ou calage angulaire est réglable à l’aide
de leviers de commande 16 entraînés par un anneau de
commande 18 actionné par des moyens moteurs (non
représentés) du type vérin ou moteur électrique.
[0023] Chaque levier de commande 16 comprend une
première extrémité 20 fixée sur un pivot radial 22 d’une
aube 12, guidé en rotation dans un palier 24 monté dans
une cheminée radiale d’un carter externe 26, une deuxiè-
me extrémité 28 et une partie intermédiaire plate 30 re-
liant les extrémités 20 et 28.
[0024] La deuxième extrémité 28 du levier de com-
mande 16 porte un pion cylindrique 32 qui est serti sur
cette extrémité 28 et est guidé en rotation dans une
douille cylindrique 34 de l’anneau de commande 18.
[0025] Un déplacement angulaire de l’anneau de com-
mande 18 autour de l’axe du carter 26 se traduit par une
rotation des leviers 16 autour des axes 36 des pivots 22
et par l’entraînement en rotation des aubes 12 autour de
ces axes 36, ainsi que par des déformations en flexion
et en torsion des leviers 16.
[0026] Comme on le voit mieux en figure 2, la première
extrémité 20 du levier 16 a une épaisseur et une largeur

supérieures à celles de la partie intermédiaire 34 et de
la deuxième extrémité 28 du levier 16. Par exemple,
l’épaisseur de la première extrémité 20 est d’environ 10
mm et sa largeur est d’environ 22 mm.
[0027] La deuxième extrémité 28 du levier 16 qui porte
le pion cylindrique 32 de montage sur l’anneau de com-
mande 18 présente un bord circulaire s’étendant sur en-
viron 180° autour de la tête sertie du pion cylindrique 32.
Par exemple, l’épaisseur de la deuxième extrémité est
d’environ 1,1 mm et sa largeur est d’environ 10 mm.
[0028] La partie intermédiaire 34 qui relie les première
et deuxième extrémités 20 et 28 a la même épaisseur
que la deuxième extrémité 28 et une forme triangulaire
et est reliée à la première extrémité 20 par une zone de
liaison 38 d’épaisseur progressivement croissante. Par
exemple, l’épaisseur de la partie intermédiaire 34 est
d’environ 1,1 mm et sa largeur varie entre environ 10 et
22 mm.
[0029] En fonctionnement du compresseur hau-
te-pression, les fréquences propres des leviers 16 en
flexion et en torsion peuvent coïncider avec les fréquen-
ces vibratoires de la partie amont du compresseur et pro-
voquer alors des vibrations importantes des leviers 16
se traduisant par la formation de criques ou de fissures,
en particulier au niveau des zones de sertissage des
pions cylindriques 32 sur les secondes extrémités 28 des
leviers 16. Cette fréquence vibratoire dépend de la vites-
se de rotation du rotor et est de 6500 Hz environ pour un
exemple particulier de compresseur haute-pression con-
sidéré.
[0030] Selon l’invention, les formes et dimensions de
la partie intermédiaire 34 et de la deuxième extrémité 28
sont modifiées pour que les fréquences propres du levier
16 en flexion et en torsion soient supérieures aux fré-
quences vibratoires de la partie amont du compresseur,
sans augmenter de façon sensible la raideur du levier.
[0031] La figure 3 représente schématiquement et en
perspective un exemple de réalisation d’un levier de com-
mande 40 selon l’invention.
[0032] La deuxième extrémité 42 du levier 40 a une
épaisseur supérieure à celle de la deuxième extrémité
28 du levier 16 de la technique antérieure afin de mieux
supporter les contraintes dues au sertissage du pion cy-
lindrique 32 et retarder la propagation de criques ou de
fissures. Par exemple, cette épaisseur est de 1,8 mm
environ.
[0033] La forme de la deuxième extrémité 42 a égale-
ment été modifiée par augmentation de l’étendue angu-
laire de son bord arrondi qui s’étend sur plus de 180°.
Ce bord arrondi peut présenter un ou plusieurs rayons
de courbure variant par exemple entre 6 et 15 mm.
[0034] La partie intermédiaire 44 du levier 40 est
d’épaisseur constante, supérieure à celle de la partie in-
termédiaire 34 du levier 16 de la technique antérieure
mais inférieure à celle de la deuxième extrémité 42 du
levier 40. Par exemple, l’épaisseur de la partie intermé-
diaire 44 du levier 40 est de 1,4 mm environ.
[0035] L’augmentation de raideur du levier 40 due à
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l’augmentation de l’épaisseur de la partie intermédiaire
44 et de la deuxième extrémité 42 est compensée par
une diminution de la largeur d’au moins une portion 46
de la partie intermédiaire 44 du levier 40, ce qui permet
de conserver la même raideur globale que dans la tech-
nique antérieure, cette portion 46 étant reliée à la deuxiè-
me extrémité 42 du levier.
[0036] Dans l’exemple de réalisation de la figure 3, la
portion 46 a une largeur de 8 mm environ, inférieure à
celle de la deuxième extrémité 42 et est délimitée par
des bords longitudinaux sensiblement parallèles.
[0037] La partie intermédiaire 44 du levier 40 est reliée
à la première extrémité 48 par une zone de liaison 50 de
faible longueur et d’épaisseur progressivement croissan-
te qui est pour l’essentiel identique à la zone de liaison
38 du levier 16 de la technique antérieure et dont l’épais-
seur varie entre celle de la partie intermédiaire 44 du
levier 40 et celle de sa première extrémité 48.
[0038] Une autre zone 52 d’épaisseur progressive-
ment croissante relie la portion 46 de la partie intermé-
diaire 44 à la deuxième extrémité 42 du levier 40.
[0039] Les bords 54, 56 des zones de liaison 50 et 52
et de la partie intermédiaire 44 sont incurvés et concaves
et reliés aux bords rectilignes de la portion 46 précitée.
Les bords 54 peuvent présenter un ou plusieurs rayons
de courbure qui sont typiquement compris entre 6 et 15
mm par exemple, et les bords 56 peuvent également
présenter un ou plusieurs rayons de courbure qui sont
typiquement compris entre 15 et 30 mm par exemple.
Les rayons de courbure des bords 54, 56 augmentent
donc de la deuxième extrémité 42 du levier 40 vers la
première extrémité 48.
[0040] Le levier de commande 40 selon l’invention est
de préférence traité au moins partiellement par grenailla-
ge, par exemple sur la partie intermédiaire 44 et/ou sur
la deuxième extrémité 42 du levier 40. Ce traitement per-
met de durcir la surface du levier et donc d’améliorer sa
protection contre des chocs ou des coups qui peuvent
notamment intervenir pendant le montage du levier de
commande 40 et qui peuvent provoquer des amorces de
criques ou de fissures.
[0041] Le levier de commande 40 selon l’invention est
réalisé avantageusement en titane.

Revendications

1. Levier (40) de commande du calage angulaire d’une
aube (12) de stator, en particulier dans un compres-
seur de turbomachine, comprenant une première ex-
trémité (48) destinée à être montée fixement sur un
pivot d’aube (22), une deuxième extrémité (42) com-
portant un pion cylindrique (32) de montage sur un
moyen d’entraînement (18), et une partie intermé-
diaire (44) plate reliant les première et deuxième ex-
trémités (42, 48), ladite première extrémité (48)
ayant une épaisseur et une largeur supérieures à
celles de la partie intermédiaire (44) et de la deuxiè-

me extrémité (42) du levier (40), caractérisé en ce
que les formes et dimensions de la partie intermé-
diaire (44) et de la deuxième extrémité (42) sont dé-
terminées pour augmenter les fréquences propres
du levier (40) en flexion et en torsion au-dessus des
fréquences vibratoires de la turbomachine en amont
du levier et pour conserver la raideur du levier.

2. Levier de commande selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la deuxième extrémité (42) a
une épaisseur supérieure à celle de la partie inter-
médiaire (44) et en ce que la partie intermédiaire
(44) a localement une largeur inférieure à celle de
la deuxième extrémité (42) du levier (40).

3. Levier de commande selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que la portion (46) de plus faible
largeur de la partie intermédiaire (44) est celle rac-
cordant la partie intermédiaire (44) à la deuxième
extrémité (42).

4. Levier de commande selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la partie inter-
médiaire (44) est d’épaisseur constante et est reliée
aux extrémités (42, 48) du levier (40) par des zones
(50, 52) d’épaisseur progressivement croissante.

5. Levier de commande selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite partie
intermédiaire (44) a des bords longitudinaux (54, 56)
incurvés de forme concave.

6. Levier de commande selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que les rayons de courbure des
bords (54, 56) de la partie intermédiaire (44) aug-
mentent de la deuxième extrémité (42) du levier (40)
vers la première extrémité (48).

7. Levier de commande selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il est traité au
moins partiellement par grenaillage.

8. Levier de commande selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il est réalisé en
titane.

9. Compresseur de turbomachine comprenant une plu-
ralité d’aubes (12) à angle de calage variable, ca-
ractérisé en ce que chaque aube (12) à calage va-
riable est équipée d’un levier de commande (40) se-
lon l’une des revendications précédentes.
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